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1.0 RÉSUMÉ

1.1 UNE ÉCONOMIE AMÉLIORÉE ET UN AVENIR PLUS PROMETTEUR

La situation économique de l’Est de l’Île-du-Prince-Édouard ( « l’Est de l’Î.-P.-É. » ou « la
région ») s’est beaucoup améliorée au cours des six dernières années. Cela s’explique,
du moins en partie, par la mise en oeuvre très fructueuse de la stratégie de
développement économique de 1995. Le sentiment de frustration et de désespoir qui
existait dans la région en 1995 semble avoir fait place, en majeure partie, à un sentiment
d’accomplissement et d’optimisme pour l’avenir. Grâce à l’affectation efficace des
ressources et des fonds du gouvernement, jumelée à l’initiative et aux investissements du
secteur privé, la région a connu une croissance économique importante et soutenue.
Depuis 1995, l’Est de l’Î.-P.-É. a diminué son taux de chômage, a augmenté ses niveaux
de scolarité et d’alphabétisation, a maintenu ses services de traversier et ses services
portuaires essentiels, a favorisé la création et la croissance de nouvelles entreprises et
industries, a modernisé et amélioré ses infrastructures de base et a observé l’expansion
de bon nombre de ses entreprises et industries existantes. Les principaux secteurs
économiques, notamment l’agriculture, le tourisme, la fabrication et la transformation des
aliments, ont été stimulés par des initiatives et des projets nouveaux emballants qui ont
contribué à inculquer des attitudes plus positives aux résidants et aux collectivités de la
région. L’avenir économique de celle-ci suscite un nouveau sentiment d’optimisme.

1.2 CHANGEMENTS STRATÉGIQUES DE L’ORIENTATION

L’agriculture et la pêche sont les principaux secteurs axés sur les ressources naturelles
dans l’Est de l’Î.-P.-É. et ont toujours constitué les piliers économiques de la région. Nul
doute que ces secteurs assureront encore une assise solide à l’économie de celle-ci.
Cependant, il est maintenant évident qu’à long terme, la croissance économique de la
région ne pourra pas reposer seulement sur la récolte des ressources et la
transformation primaire. Il faut absolument ajouter plus de valeur aux ressources
premières de la région si l’on veut assurer une croissance économique durable.

Un changement stratégique dans l’orientation et la priorité de la politique de
développement économique s’impose. Tous les paliers de gouvernement et le secteur
privé doivent maintenant canaliser leurs énergies et leurs ressources pour propulser dans
le XXIe siècle l’économie de la région qui est axée sur les ressources naturelles. À cette
fin, il faudra adopter des politiques audacieuses, s’engager à financer à long terme
l’éducation, la formation axée sur des compétences, la recherche et les technologies de
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l’information et assurer le développement commercial des pratiques exemplaires et des
produits novateurs qui permettront d’ajouter une valeur appréciable à la solide base de
ressources de la région.

Souvent, les investissements à court terme dans l’éducation, la recherche et l’innovation
ne sont ni rentables ni gratifiants sur le plan politique. Les secteurs public et privé doivent
faire preuve de patience et de persévérance pour suivre le plan d’action établi et établir
la culture et l’infrastructure axées sur le savoir qui permettront de transformer et de
valoriser l’économie de la région qui est liée aux ressources naturelles. Dans certains
cas, cela peut prendre de cinq à dix ans pour produire des résultats apparents et
assurer une croissance économique durable dans la région.

1.3 DESCRIPTION DE L’ÉTUDE ET DU MANDAT

L’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) a retenu par contrat
les services de MacIsaac Younker Roche Soloman et de MacPherson Roche Smith &
Noonan pour étudier et élaborer une stratégie quinquennale de développement
économique à l’intention de l’Est de l’Île-du-Prince-Édouard. En résumé, le mandat de
l’étude qui leur a été confiée s’énonçait comme suit :

• revoir et mettre à jour la stratégie quinquennale de développement
économique de l’Est de l’Île-du-Prince-Édouard, qui était datée du
31 mars 1995, en ce qui concerne les données socio-économiques, les
progrès réalisés sur le plan de la promotion et de la réalisation du
développement économique durable, les progrès liés aux enjeux
fondamentaux (y compris l’éducation et l’alphabétisation), les services de
traversier et les services portuaires, ainsi que l’expérience et la capacité de
mise en oeuvre;

• recenser et classer par ordre de priorité les secteurs offrant un potentiel
élevé de développement économique durable, et trouver des
projets/initiatives viables dans ces secteurs;

• analyser les besoins en financement des secteurs public et privé et la
viabilité des initiatives/projets recommandés sur le plan stratégique;

• élaborer et recommander des stratégies efficaces de développement
économique et de mise en oeuvre;

• évaluer la pertinence, l’efficacité et les capacités de mise en oeuvre des
organisations communautaires existantes, ainsi que le caractère adéquat et
l’efficience de la présence du gouvernement fédéral dans la région, et
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recommander des mesures réalistes visant à accroître cette présence pour
servir plus efficacement la région.

1.4 PROFIL SOCIO-ÉCONOMIQUE

L’Est de l’Î.-P.-É. continue d’accuser un certain retard par rapport aux autres régions de
la province et au reste du Canada dans les comparaisons de nombreux indicateurs
socio-économiques, même si les écarts se rétrécissent dans certains domaines.
Quelques constatations clés sont présentées ci-après.

• Selon le recensement de 2000 (Statistique Canada), entre 1996 et 2000, la
population totale de l’Est de l’Î.-P.-É. s’est accrue de 0,3 %; cependant, la
population du comté de Kings a diminué de 1,9 % tandis que celle de l’Est de
l’Î.-P.-É. à l’extérieur de ce comté a augmenté de 3,4 %.

• La population de la ville de Stratford a connu une hausse de 7,6 % entre
1996 et 2000, tandis que celles de Montague et de Souris ont diminué de
2,5 % et 3,5 %, respectivement.

• La plupart des collectivités de l’Est de l’Î.-P.-É. comptent un pourcentage
supérieur de résidants de plus de 65 ans par rapport aux autres régions de
la province et au reste du Canada. Les exceptions notables à cet égard sont
Stratford, Georgetown et Cardigan dont les pourcentages sont tous
inférieurs aux moyennes de la province et du pays.

• Dans l’Est de l’Î.-P.-É., seulement 46 % des adultes ont un niveau de
scolarité supérieur aux études secondaires.

• À l’Î.-P.-É., le taux d’abandon des études secondaires est de 16,4 %,
comparativement à 12 % dans le reste du Canada. Le taux d’abandon chez
les femmes dans la province correspond à celui des autres régions et
s’établit à 9,2 %; cependant, le taux d’abandon chez les hommes est
beaucoup plus élevé, soit 22,3 %.

• Au cours des cinq dernières années, la présence du gouvernement fédéral
dans la région de l’Est de l’Î.-P.-É. s’est accrue sensiblement, mais elle
accuse encore beaucoup de retard par rapport à la région de l’Ouest et à la
région de Charlottetown, comme l’indiquent les chiffres ci-dessous.
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Sommaire des emplois du gouvernement fédéral à l’Î.-P.-É. par région
  Nombre estimatif   Nombre estimatif

       d’emplois -  1995       d’emplois - 2001    

Région
Région de Charlottetown 1 600 67 % 2 070 69 %
Région de l’Ouest 750   31 % 810 27 %
Région de l’Est ____50 ____2 % ___120 ___4 %

2 400 100 % 3 000 100 %

1.5 ÉLABORATION DE LA STRATÉGIE

La stratégie de développement économique exposée dans le présent rapport a été
élaborée grâce à une participation locale intense sous la forme de réponses à des
sondages sur le développement économique, de rencontres de concertation, d’entrevues
individuelles et de présentations écrites. Un grand nombre d’études récentes
commandées par les organismes de développement économique de la communauté ont
été examinées et ont fourni des éléments précieux.

Outre la participation locale à grande échelle, les consultants ont analysé les stratégies
de développement économique suggérées et mises de l’avant pour l’ensemble de la
région de l’Atlantique par les secteurs public et privé. Un effort conscient a été fait pour
emboîter les stratégies de développement économique recommandées pour l’Est de
l’Î.-P.-É. avec celles qui étaient recommandées et mises en oeuvre pour l’ensemble de la
région de l’Atlantique afin de tirer profit de l’effet de synergie d’une stratégie régionale
cohérente et du flux de financement en provenance des secteurs public et privé dans le
cadre des stratégies régionales.

1.6 ENJEUX D’IMPORTANCE FONDAMENTALE

Plusieurs enjeux clés ont été déterminés comme étant d’une telle importance
fondamentale que la réussite de la mise en oeuvre d’une stratégie de développement
économique dans l’Est de l’Î.-P.-É. en serait grandement tributaire. Il s’agit notamment
des enjeux suivants :

• Au minimum, maintien à leurs niveaux actuels des services portuaires et de
traversier, dont l’importance est vitale.

• Investissements substantiels et continus en vue d’augmenter les niveaux de
scolarité et d’alphabétisation et d’augmenter les compétences



6

professionnelles.

• Investissements substantiels et continus en vue de l’intégration des initiatives
de développement des compétences et des connaissances dans des projets
réalistes de développement économique.

1.7 NÉCESSITÉ D’ÉLABORER DES STRATÉGIES VISANT À AIDER NOS
INDUSTRIES DU SECTEUR DE L’EXPLOITATION DES RESSOURCES
NATURELLES À SE DIVERSIFIER ET À DEVENIR PLUS INNOVATRICES 

Voici un résumé des enjeux et des défis de nos secteurs fondés sur les ressources :

• L’économie de l’Est de l’Î.-P.-É. est grandement tributaire de la vente de
ressources brutes et semi-transformées, dont les sources
d’approvisionnement se trouvent en quantités limitées ou tendent à
disparaître.

• Les entreprises commerciales comptent sur la récolte et la semi-
transformation des pommes de terres, les secteurs du homard, des moules
et des produits du bois étant devenus des entreprises à risques en raison de
la volatilité des conditions du marché international, de l’inconsistance de
l’approvisionnement, des difficultés environnementales, des entraves au
commerce international, du protectionnisme étranger et des difficultés liées à
la des aliments et aux maladies.

• Les producteurs et les transformateurs locaux se sont montrés très ingénieux
dans l’élaboration et la mise en oeuvre de nouveaux procédés et de
nouvelles technologies en vue d’améliorer l’efficacité de la croissance, de la
récolte et des pratiques de transformation; toutefois, ces innovations ont
porté surtout sur la minimisation des coûts afin de maintenir un seuil de
rentabilité, et non pas sur la création de nouveaux produits et sur l’innovation.

• La concurrence internationale de plus en plus forte justifiée par les gains de
productivité, découlant souvent des faibles taux salariaux et des fortes
subventions, a substantiellement érodé la marge bénéficiaire de la plupart
des marchandises.

• On ne peut assurer une croissance viable qu’en utilisant une plus grande
proportion des ressources produites localement dans le cadre de la
production à valeur ajoutée.

• Les problèmes environnementaux continuent d’accroître les risques liés à
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l’exploitation d’entreprises de production primaire et de transformation en
raison de la hausse du coût des investissements et des coûts de
fonctionnement et du renforcement de la responsabilité imposée aux
entreprises.

• L’avenir de la croissance économique découlant des ressources naturelles
nécessitera l’application de nouvelles technologies et d’importants
investissements publics dans la recherche et le développement des
connaissances et des compétences. D’importants investissements en capital
de risque provenant des secteurs public et privé seront nécessaires pour
découvrir de nouvelles utilisations des ressources, de nouveaux produits, de
nouvelles initiatives de recherche et de nouveaux modèles d’entreprises afin
d’accéder aux nouveaux marchés par l’utilisation des communications de
pointe.

• L’Î.-P.-É. dispose d’établissements de recherche, de formation et
d’éducation qui ont fait leurs preuves relativement aux secteurs de
l’exploitation des ressources naturelles de son économie, notamment le
Centre de technologie alimentaire de l’Île-du-Prince-Édouard, le Atlantic
Veterinary College de la UPEI, AVC Inc., le Holland College, l’Agence
canadienne d’inspection des aliments et Agriculture et Agroalimentaire
Canada. Ceux-ci constituent les « outils de transformation » et doivent être
utilisés aux mieux de leurs possibilités.

• Le principal défi consiste à déterminer le meilleur moyen d’accélérer la
création d’entreprises axées sur le savoir qui ajoutent de la valeur aux
ressources traditionnelles ou font appel à l’inventaire diversifié et unique de
bio-ressources de la région. La création d’une nouvelle richesse à partir de
ces ressources limitées, sans nuire à l’environnement, nécessitera des
politiques audacieuses ainsi que des initiatives et des investissements à
risques élevés de la part des deux paliers de gouvernement et du secteur
privé.

1.8 LE TOURISME - UN SECTEUR DE CROISSANCE

L’Est de l’Î.-P.-É. a connu une spectaculaire augmentation du nombre de visiteurs en
séjours d’agrément de plus de 24 heures, passé de 83 000 en 1997 à 141 000 en 2001,
soit une hausse de 70 %. Au cours de la même période, les dépenses de ces visiteurs
ont plus que doublé pour dépasser les 4 millions de dollars en 2001. Cette croissance
est assez remarquable compte tenu qu’au cours de la même période, le nombre de
touristes a diminué d’environ quatre pour cent dans l’ensemble de l’Î.-P.-É. L’Est de
l’Î.-P.-É. a connu une forte croissance sur tous les marchés clés, notamment les



8

Maritimes, le Québec, l’Ontario et la Nouvelle-Angleterre. 

La reconnaissance de plusieurs tendances nouvelles est essentielle au développement
d’une stratégie adéquate pour assurer la croissance continue du secteur du tourisme
dans la région. Ces tendances sont notamment les suivantes :

• Le nouveau parc national de Greenwich permettra l’augmentation des
dépenses des touristes partout dans la région.

• Le tourisme peut être accru et les retombées économiques augmentées
grâce à l’amélioration des endroits existants et à l’établissement de liens
entre ces endroits. La création de nouvelles destinations est difficile et
coûteuse.

• La demande en matière de vacances actives, de voyages à caractère
éducatif et de voyages fondés sur l’expérience continuera d’augmenter.

• Les vacanciers seront à la recherche d’expériences plus uniques, offrant  des
possibilités d’axer leur séjour sur les merveilles de notre milieu naturel.

• On assistera à une demande croissante d’activités spécialisées, telles que
l’ornithologie, les excursions de pêche et les aventures d’éco-tourisme. 

• De nouvelles possibilités naîtront dans le secteur du tourisme afin d’offrir des
forfaits personnalisés de grand tourisme par le biais de la technologie
informatique interactive et conviviale.

Ces tendances peuvent créer de nouveaux débouchés dans l’Est de l’Î.-P.-É., mais la
région doit toutefois cultiver de nouvelles attitudes et adopter de nouvelles orientations
stratégiques si elle veut continuer à compter sur ses forces inhérentes et miser
pleinement sur ces nouvelles tendances.

1.9 L’ÉCONOMIE AXÉE SUR LA TECHNOLOGIE OU LE SAVOIR 

L’« ancienne » économie reposait sur les ressources naturelles, les ressources
matérielles, une main-d’oeuvre relativement non spécialisée et les usines industrielles. La
« nouvelle » économie repose sur les connaissances spécialisées, la rapidité, les
modèles commerciaux innovateurs et l’utilisation de technologies et de processus
nouveaux. Au cours des dix prochaines années, la distinction entre les entreprises de
l’« ancienne » et de la « nouvelle » économie deviendra de plus en plus floue puisque la
technologie, l’innovation et les connaissances rassemblent les secteurs traditionnels et
nouveaux de l’économie. Une stratégie de développement visant à générer une
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croissance économique viable doit tenir compte des facteurs suivants :

• L’économie et ses marchés ont maintenant une envergure indéniablement
mondiale. 

• Internet continuera de modifier la manière dont les entreprises sont dirigées
en leur permettant toutes d’avoir accès instantanément au marché
international.

• Les connaissances et le talent seront les ressources les plus précieuses des
entreprises et l’importance de l’éducation augmentera encore.

• Le rythme du changement continuera d’être rapide; le bouleversement des
marchés se poursuivra et la concurrence ira en augmentant.

• Les personnes dotées d’un esprit d’entrepreneurship innovateur sauront
saisir les occasions et créer la richesse.

• Les communautés rurales devront surmonter des défis encore plus grands
en raison de l’émergence de l’infrastructure technologique et du capital
humain en tant que pierres d’assise de la réussite du développement
économique.

De manière à combler le fossé relatif aux connaissances et à la technologie dans la
région (comparativement aux économies plus évoluées), des initiatives doivent être
prises en vue de :

• se pencher immédiatement sur la problématique du « fossé numérique »
(c.-à-d. l’élargissement du fossé entre l’infrastructure des technologies et
des communications qui sépare les économies urbaines et rurales) puisqu’il
faut mettre en place un système de télécommunications de premier ordre
dans les régions rurales pour que celles-ci puissent être concurrentielles.

• Accroître la présence des établissements d’enseignement et de recherche
de l’Î.-P.-É. dans la région.

• Aller chercher de nouveaux investissements technologiques ou de recherche
grâce à la présence du Centre de recherche en toxicomanies du Service
correctionnel du Canada 

1.10 APERÇU DE LA STRATÉGIE QUINQUENNALE DE DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE RECOMMANDÉE
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    • Orientation stratégique visant à miser sur les forces de l’infrastructure
de la région, notamment les installations déjà en place, les paysages, le
littoral, les ressources humaines et les ressources naturelles terrestres et
marines.

• Orientation stratégique visant à miser sur la base de connaissances de
la région par le biais de l’investissement continu dans l’enseignement
supérieur, l’alphabétisation et les compétences professionnelles, complété
par des initiatives visant à attirer des établissements d’enseignement, de
recherche et de formation qui viendront s’installer physiquement dans la
région.

• Orientation stratégique visant à ajouter de la valeur aux secteurs déjà
matures de l’exploitation des ressources naturelles, notamment
l’agriculture, les pêches et la foresterie, en investissant dans les entreprises
de transformation existantes et fructueuses afin de leur permettre de
moderniser et d’améliorer leurs installations en vue de fabriquer ou de
transformer de nouveaux produits à valeur ajoutée et de permettre
l’innovation.

• Orientation stratégique vers les nouveaux secteurs de l’économie  en
multipliant les forces actuelles des infrastructures du secteur de
l’exploitation des ressources naturelles (p. ex. les installations existantes,
les ressources foncières et hydriques, les connaissances et l’expertise
disponibles, etc.) en tant que moyens d’atténuer les coûts et les risques
inhérents à l’entrée dans les nouveaux secteurs.

• Orientation stratégique vers les projets ou initiatives permettant
grandement de miser sur l’investissement du secteur privé, la hausse
de l’activité économique ou les débouchés en matière d’emploi à temps
plein destinés aux employés qualifiés (comparativement aux emplois
saisonniers et non qualifiés).

• Orientation stratégique vers l’interdépendance de l’environnement et
de l’économie, en reconnaissant que l’avenir de la croissance économique
des secteurs des entreprises primaires et touristiques de l’économie est
grandement tributaire de la préservation et de l’amélioration de
l’environnement de la région.

• Orientation stratégique vers le maintien de la lancée économique
amorcée depuis 1995, en continuant à investir dans l’attrait de nouvelles
entreprises et d’esprits brillants dans la région.
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1.11 INITIATIVES STRATÉGIQUES PRINCIPALES

Le cadre de référence de l’étude exigeait que les consultants cernent les secteurs
économiques les plus susceptibles de connaître un développement à long terme dans
l’Est de l’Î.-P.-É. et qu’ils déterminent et classent en ordre de priorité les initiatives dans
ces secteurs qui semblent revêtir une importance stratégique pour la croissance
économique durable dans la région.

Les initiatives en question sont jugées conformes aux accents stratégiques précisés dans
la stratégie quinquennale de développement économique recommandée (voir la
section 9.0 du présent rapport). Elles sont classées en ordre de priorité selon leur
capacité (1) de multiplier les effets (c.-à-d. création d’emplois qualifiés et autres
retombées économiques) des investissements gouvernementaux; (2) d’exercer un effet
d’entraînement dans l’ensemble de l’économie; (3) d’être viables et durables et/ou
(4) d’attirer des investissements du secteur privé. Les initiatives stratégiques
sélectionnées sont les suivantes (l’ordre n’a pas d’importance) :

• Investissement de capitaux visant à établir des destinations touristiques

Établissement de nouvelles destinations touristiques « reliées » (ou amélioration
considérable de destinations existantes) qui se distinguent par leur authenticité et
par leur caractère éducatif et divertissant, qui offrent un produit de qualité
supérieure et constante et qui se conforment à des normes d’exploitation élevées.

Parmi les produits touristiques de grande qualité qui pourraient être reliés,
mentionnons les suivants : Roma Historic Interpretive Centre, phare d’East Point,
village historique d’Orwell Corner, Basin Head, Elmira Miniature Railway,
destinations situées dans le sud des comtés de Kings et de Queens, expérience
culturelle en milieu autochtone, expériences thématiques dans le secteur de
l’aventure douce et entreprises privées au caractère unique.

• Projet pilote de technologie au service de l’industrie touristique

Les personnes qui visitent l’Est de l’Î.-P.-É. sont en grande partie attirées par les
établissements les plus renommés, mais bon nombre d’entre elles recherchent une
plus grande variété d’attraits et d’activités. Dans le cadre du projet de technologie
au service de l’industrie touristique, on souhaite interviewer les visiteurs dans les
centres d’information afin d’établir leurs besoins et leurs intérêts, puis de les aider à
créer leur propre itinéraire personnalisé au moyen d’outils technologiques interactifs
et faciles à utiliser. Le projet permettra ainsi aux visiteurs de découvrir une gamme
beaucoup plus vaste d’attraits, d’activités et d’endroits dignes d’intérêt dans la
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région. Nous proposons que les gouvernements fédéral et provincial soient les
parrains de ce projet pilote qui, s’il est couronné de succès, pourrait bien entraîner
des retombées économiques pour toute l’Î.-P.-É.

• Projet de modernisation du Garden of the Gulf Museum et de revitalisation du
secteur riverain de Montague

Ce projet comprend deux volets. On prévoit, d’une part, élaborer un plan d’affaires
détaillé qui doit comprendre, notamment, une prévision des coûts ainsi que les plans
de financement et de mise en oeuvre relativement à la modernisation et à
l’agrandissement du Garden of the Gulf Museum. D’autre part, on souhaite
aménager des allées de promenade, revitaliser le secteur riverain, effectuer des
travaux d’aménagement paysager et construire une passerelle entre le musée et la
partie nord du secteur riverain de Montague, qui est déjà bien développée.

• Projets de revitalisation du centre-ville et d’aménagement de la marina de
Souris

Ces projets, qui font suite à la restauration réussie de l’édifice historique
Matthew & McLean, prévoient l’aménagement d’une promenade dans le secteur
riverain de Souris, la restauration de certains autres édifices historiques sur la rue
Main et l’établissement, dans le port de Souris, d’une marina pouvant accueillir des
bateaux de plaisance et servir à diverses activités récréatives.

• Projet d’établissement d’un centre d’interprétation régional et
d’aménagement du secteur riverain à Cardigan

Les résidants de Cardigan ont élaboré un plan de revitalisation du secteur riverain
du village qui comprend l’amélioration des installations servant à la navigation de
plaisance, l’établissement d’un centre d’interprétation mettant en valeur l’histoire et
l’environnement de la région et offrant des services d’information aux visiteurs, de
même que l’aménagement d’une promenade dans le secteur riverain. Le projet
exige l’élaboration d’un plan d’affaires, le soutien indéfectible de la collectivité et
l’investissement de sommes importantes de la part des gouvernements.

• Projets d’infrastructures communautaires et de restauration de Quigley Hall
de la St. Peters Development Corporation

Il s’agit principalement d’un projet d’infrastructures comprenant la restauration de
Quigley Hall (propriété historique), l’aménagement du petit parc Bayside Landing
(près de l’embranchement de la route de Souris) et d’une promenade ainsi que la
construction d’une passerelle entre le centre d’information aux visiteurs et le centre
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du village. Le projet a de bonnes chances d’attirer d’autres investissements du
secteur privé dans la collectivité.

• Collectivités ingénieuses - Plan en cinq points

Il faut de toute urgence se pencher sur l’incapacité actuelle de l’Est de l’Î.-P.-É. de
saisir concrètement des occasions de développement économique dans les
secteurs des nouvelles technologies et du savoir. À cet égard, cinq initiatives
stratégiques sont proposées : (1) créer des occasions de formation spécialisée;
(2) s’assurer, de façon proactive, la participation de Service correctionnel du
Canada, de la UPEI et du AVC, du Holland College et du Centre de technologie
alimentaire de l’Î.-P.-É. à des initiatives de développement économique fondées sur
la recherche; (3) former un groupe de travail communautaire chargé d’aborder la
question du « fossé numérique » et d’accélérer l’établissement d’une culture
d’innovation dans la région; (4) déployer des efforts énergiques afin d’accroître la
présence des gouvernements dans la région en ciblant particulièrement les
fonctions et les organismes de technologie et de recherche; et (5) travailler
énergiquement à l’établissement d’un nouveau centre de service à la clientèle dans
la région. Nous recommandons en outre un certain nombre de projets individuels
susceptibles d’appuyer l’initiative des collectivités ingénieuses. Le plan en
cinq points et les projets / plans d’action recommandés font partie des éléments les
plus importants de la stratégie.

• Diversification du secteur des ressources naturelles et initiatives en matière
d’innovation

Pour ajouter de la valeur au secteur des ressources naturelles, il faudra dorénavant
mettre l’accent sur la diversification des ressources et la création de nouveaux
produits, et non plus seulement sur la productivité et la rentabilité. Les possibilités
de croissance dans le marché des produits primaires, où la concurrence est féroce,
sont à peu près nulles pour les produits non transformés ou semi-transformés. La
première initiative proposée à cet égard est la création d’un centre de recherche et
d’incubation d’entreprises spécialisées en ressources naturelles. Le centre
permettrait d’allier les connaissances, les compétences et les installations de
recherche du secteur public et du milieu universitaire à l’expérience et à l’esprit
d’entreprise du secteur privé. Le partenariat pourrait mettre de l’avant un
programme de changements en profondeur et de diversification des produits et des
pratiques agricoles et mener les travaux de recherche et de développement
qu’exige la commercialisation de produits alimentaires et de processus novateurs.
La deuxième initiative prévoit l’établissement d’une meunerie biologique qui
poursuivra deux objectifs : favoriser la diversification des cultures et tirer profit du
secteur alimentaire en plus forte croissance en Amérique du Nord et en Europe,
celui des produits naturels et biologiques.
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• Initiatives de transformation des aliments à valeur ajoutée

Les initiatives recommandées sont des exemples d’investissements stratégiques
dans les équipements et la technologie qui doivent permettre à l’industrie régionale
de la transformation des aliments de pénétrer de nouveaux marchés et d’ajouter
beaucoup de valeur aux simples produits semi-transformés. La première initiative
aiderait les entreprises de transformation des aliments déjà établies à se doter du
matériel d’emballage et de transformation nécessaire pour offrir des produits de
marque variés, novateurs et à valeur ajoutée dans le marché du détail de haute
gamme. Dans le cadre de la deuxième initiative, le gouvernement commanderait une
étude portant sur le besoin manifeste des entreprises de transformation des
aliments (et en particulier de légumes et de poissons et fruits de mer) d’accroître
leur capacité en matière de congélation et/ou de chambres de congelés
polyvalentes. Si l’initiative est jugée nécessaire et viable, elle pourrait également
prévoir la conclusion d’un partenariat entre le gouvernement et des entreprises
privées en vue de la construction et de l’exploitation des installations requises.

• Centre d’innovation en élevage du poisson à nageoires

L’industrie de l’aquaculture est susceptible de stimuler considérablement la
croissance économique dans l’Est de l’Î.-P.-É., surtout par le biais de l’écloserie de
Cardigan, dont AVC Inc., division de l’Atlantic Veterinary College de la UPEI, est
propriétaire-exploitant. Entre autres travaux de recherche scientifique en
aquaculture, le personnel de l’écloserie examinerait certaines questions relatives au
développement durable de l’industrie de l’élevage du poisson à nageoires à
l’Î.-P.-É., notamment : la génétique, les taux de croissance, la nutrition et la
résistance aux maladies. Il se pencherait aussi sur de nombreuses questions
commerciales, y compris le développement des marchés, le maintien de
l’approvisionnement et le développement de l’image de marque. Par ailleurs, des
initiatives en matière d’aquaculture commerciale pourraient être mises en oeuvre en
partenariat avec des entreprises privées établies.

• Projet pilote d’apprentissage en exploitation des ressources naturelles

Par ce projet pilote, on veut remédier au manque croissant de main-d’oeuvre dans
le secteur des ressources naturelles tout en réduisant le taux de décrochage au
secondaire et en augmentant le niveau d’alphabétisation. On proposerait aux élèves
qui commencent leur 10e année et qu’une carrière dans le secteur des ressources
naturelles intéresse de s’inscrire à un programme d’apprentissage dans le domaine
de leur choix. Les élèves suivraient quand même les cours obligatoires pour
l’obtention du diplôme d’études secondaires. Les cours du programme
d’apprentissage remplaceraient les cours à option des 10e, 11e et 12e années.
Pendant l’été, les élèves effectueraient des stages payés (formation en cours
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d’emploi). Après avoir obtenu leur diplôme d’études secondaires et terminé le
programme d’apprentissage, les élèves pourraient entrer dans le marché du travail,
s’inscrire à un programme d’études postsecondaires ou s’inscrire à un programme
spécialisé de deux ans du Holland College, qui leur permettrait d’étudier dans le
domaine de leur choix.

• Parcs commerciaux et industriels

L’Est de l’Î.-P.-É. compte trois parcs commerciaux ou industriels de qualité
supérieure qui regroupent des entreprises spécialisées dans des secteurs variés,
tels que l’industrie légère et la technologie (Pooles Corner Business Park), la
transformation des aliments (Souris Food Park) ainsi que les industries de
technologie et de recherche (Stratford Business Park). Nous recommandons que le
gouvernement mette davantage l’accent sur la promotion de ces installations (en
ciblant de nouveaux marchés, au besoin) et qu’il développe les infrastructures
nécessaires pour attirer de nouvelles entreprises dans les parcs de la région. Le
marché nord-américain étant devenu très concurrentiel, il faudra promouvoir de
façon intensive les entreprises de pointe et les parcs industriels de la région afin
d’assurer la prospérité de l’industrie légère, de la transformation des aliments et
des industries axées sur les technologies.

1.12 SUCCÈS DE LA STRATÉGIE

Le succès de la Stratégie quinquennale de développement économique pour
l’Est de l’Île-du-Prince-Édouard dépend des mesures suivantes.

• Voir à ce que les collectivités et les intervenants de la région fassent preuve
d’un grand leadership.

• Établir un bureau sous-régional de l’APECA au centre de la région.

• Obtenir la participation soutenue d’Active Communities Inc. pour l’élaboration
des projets et le financement d’immobilisations (et notamment le maintien du
programme de prêts aux petites entreprises).

• Renouveler le mandat du conseil d’administration d’Active Communities Inc.
afin de faciliter la mise en oeuvre des éléments fondamentaux de la stratégie.

• Restructurer le conseil d’administration d’Active Communities Inc., dont le
mandat a été renouvelé, pour que puissent y siéger de trois à cinq membres
votants et trois membres d’office représentant le bureau sous-régional de
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l’APECA, la UPEI / AVC et le Holland College, en reconnaissance du rôle
essentiel que ces établissements doivent jouer afin d’assurer le succès de la
Stratégie quinquennale de développement économique pour l’Est de
l’Île-du-Prince-Édouard.


